
Glossaire 

Cadre de transparence renforcé (CTR): en vertu de l'article 13 de l'Accord de Paris, un CTR (ou ETF 

pour son sigle en anglais) est établi pour l'action climatique (atténuation et adaptation) et le 

soutien. Dans ce cadre, l'ensemble des Parties sont tenues de rendre compte régulièrement de 

leurs émissions de GES et des progrès accomplis dans la mise en œuvre et la réalisation de leur 

contribution à l’atténuation à travers leurs CDN. Le CTR est conçu pour s'appuyer sur les dispositifs 

de transparence existants au titre de la Convention et du protocole de Kyoto et les renforcer. En 

ce qui concerne les pays en développement, cela implique de s'appuyer sur les expériences 

existantes en matière d'élaboration de communications nationales (CN), de BUR et de participation 

au processus international de consultation et d'analyse (ICA). 


